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  Amendements à la résolution no 40, « Certificat international 
de conducteur de bateau de plaisance » 

  Note du secrétariat 

 I. Mandat 

1. Le présent document est soumis conformément au projet de budget-programme pour 

2022, titre V (Coopération régionale pour le développement), chapitre 20 (Développement 

économique en Europe), programme 17 (Développement économique en Europe) 

(A/76/6 (sect. 20), par. 20.76). 

2. À sa soixante et unième session, le Groupe de travail de l’unification des prescriptions 

techniques et de sécurité en navigation intérieure (SC.3/WP.3) a pris note des informations 

relatives aux autorités compétentes pour l’autorisation du certificat international de 

conducteur de bateau de plaisance (ICC) et aux organismes agréés pour sa délivrance, 

communiquées par la Hongrie. Il a demandé au secrétariat d’élaborer un amendement à 

l’annexe IV de la résolution no 40 sur la base de ces informations. 

 II. Amendements à l’annexe IV, « Mise en œuvre de la résolution 
no 40 » 

3. Rubrique « Hongrie », remplacer le texte actuel par : 

Pays 

Acceptation de la Rés. 

no 40 (Oui/Non) 

Autorité compétente pour 

l’autorisation des certificats 

Organisme(s) habilité(s) 

à délivrer les certificats 

    Hongrie Oui Autorité nationale 

des transports (Nemzeti 

Közlekedési Hatóság) 

(jusqu’au 31.12.2016) 

Autorité nationale 

des transports 

(jusqu’au 31.12.2016) 
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Pays 

Acceptation de la Rés. 

no 40 (Oui/Non) 

Autorité compétente pour 

l’autorisation des certificats 

Organisme(s) habilité(s) 

à délivrer les certificats 

      Ministère du 

développement national 

(Nemzeti Fejlesztési 

Minisztérium) (01.01.2017-

31.05.2018) 

Ministère du 

développement national 

(01.01.2017-31.05.2018) 

  Ministère de l’innovation 

et de la technologie 

(Innovációs és 

Technológiai 

Minisztérium) (à partir 

du 01.06.2018) 

Ministère de l’innovation 

et de la technologie 

(01.06.2018-31.12.2020) 

Közlekedési Alkalmassági 

és Vizsgaközpont 

Nonprofit Korlátolt 

Felelősségű Társaság 

(KAV Nonprofit Kft.) 

Centre d’aptitude au 

transport et d’examen 

sans but lucratif) (à partir 

du 01.01.2021) 

 III. Modèle de certificat international de conducteur de bateau 
de plaisance 

4. À compter du 1er avril 2021, la Hongrie émet des certificats internationaux de 

conducteur de bateau de plaisance conformément au modèle ci-dessous. 

 

     


